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Art. 40—L’association paie la moitié de son certificat de 
• dotation à tout membre invalide, c'est-à-dire frappé d’ineapaci- 
■ té absojue de travail, incapacité d’un caractère permanent, le 
■surplus étant payable au décès du sociétaire ou lorsqu’il aura 
■atteint l’âge de soixante-dix ans dans la manière prescrite par 

‘■les règlements de cette association, et sujet aux prévisions de 
l’article suivant.

Art. 41—Tout membre «le la section «les hommes de L’Union 
Franco-Canadienne «pii a été malade pendant «leux années con
sécutives, et frappé d’incapacité absolue «le travailler, comme 
‘susdit, est déclaré invalide, s'il le désire, à la suite d’un examen 
spécial «pi'il subit devant lt médecin choisi par le Bureau de 
direction. Le médecin-enquêteur, s'il ne lui reste, après cet 
examen spécial, aucun doute sur l’invalidité du sociétaire et le 
caractère permanent de s«tn incapacité absolue «Ve travailler, fait 
son rapport en conséquence au Bureau de direction. Celui-ci dé
crète alors l’invalidité dif sociétaire, qui reçoit, «lans les trois 
mois suivant cette décision.la moitié du montant de son certificat 
de dotation. La balance de ce certificat est payable au décès du 
ociétlire ou lors pi’il aura attîint l’à-çj «le soixante-dix ans, 
«selon le mode déterminé parles règlements «1e L'Union Franco- 
Canadienne.

Le sociétaire invalide, et officiellement reconnu comme tel par 
e Bureau de direction, n’a plus à payer les contributions pour 
a Caisse «les malades et il perd en même temps tout droit aux 

bénéfices de cette Caisse. Mais il demeure affilié à la Caisse de 
lutation, pourvu qu’il continue à payer régulièrement les 
limitants mensuels de sa prime entière de dotation, plus, à 
ihaque mois, un douzième d’une somme équivalente à l’intérêt 

annuel |i 5% du capital dont il a bénéficié d'avance par le paie- 
uent de la moitié «le son assurance ; ou bien encore qu’il 
onsente à ce «pie 5% du montant des bénéfices de dotation 

ïv-tunt à écheoii pour lui à la «late «lu paiement de la première 
moitié «lu certificat, soient «léduits annuellement par l’associa
tion, pour h1 service du susilit intérêt, à chaque année qui 
suivra sa déclaration «l’invalidité, jusqu’à la vingtième inclusi-


